
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 03 avril 2025

Délibération n° 25.02.25 - Nommage d'une voie sur le boulevard de la Collinette - Création de 
l'impasse "DU DR. COMPTE"

L'an deux mille vingt-cinq le trois avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : vendredi 21 mars 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Geneviève DIBO, Frédéric 
LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien 
LOMBARD, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe 
CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, FAURE Christophe a 
donné pouvoir à GONZALES Nathalie, ROLFI David a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, 
GRANDVARLET Floris a donné pouvoir à BONZI Laurent, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à 
DIBO Geneviève

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 20 4 5 25

Vu l’article L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui dispose que « le conseil 
municipal procède à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la 
circulation. » ; 

Vu le décret n° 2023-767 du 11 août 2023 relatif à la mise à disposition par les communes des données 
relatives à la dénomination des voies et à la numérotation des maisons et autres constructions ;

Considérant que l’adressage est le processus par lequel la localisation d’un bien immobilier est identifiée 
au travers d’une numérotation propre à la voie qui le dessert ;

Considérant la nécessité de dénommer l’ensemble des voies de la commune pour faciliter l’adressage 
des immeubles et des lieux ;



Considérant qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, la dénomination des 
voies communales ; 

Considérant la non-dénomination de la voie dédiée à la desserte du futur centre médical/ kinésithérapie 
en cours de construction et des parcelles communales à l’arrière de l’actuelle résidence la Collinette ;

Considérant la demande des riverains liée aux difficultés d’identification de leur établissement ; 

Madame le Maire rappelle que la commune s’est engagée dans un processus de mise à jour de ses 
adresses. L’objectif étant de faciliter le repérage, la délivrance du courrier, la circulation des différents 
services de secours aux personnes (SAMU, Pompiers, gendarmes) et des autres services publics pour 
cela, il convient d’identifier clairement les voies desservant les immeubles tout en procédant à la 
numérotation de ces derniers.

La voie desservant le futur centre médical/kinésithérapie en cours de construction et les parcelles 
communales à l’arrière de l’actuelle résidence la Collinette doit être nommée en impasse.

Dans ce cadre, il est proposé que cette voie soit nommée IMPASSE DU DR COMPTE

Dans la continuité, et pour information du conseil municipal, cette action de dénomination sera suivie 
d’une action de numérotation de l’ensemble des propriétés riveraines à la voie.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’adopter la nouvelle dénomination « Impasse du Dr Compte » pour la voie ciblée en annexe 
de la présente délibération ;

- de procéder à l’acquisition de la plaque de rue et des plaques numérotées à destination des 
riverains ;

- d’inscrire les éventuels crédits nécessaires au budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


